
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 175 651 du 30 septembre 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 21 octobre 2010, par Mme X, qui déclare être de nationalité marocaine, 

tendant à l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour, sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 1980 », et de l'ordre de quitter le 

territoire, pris le 8 septembre 2010 et notifiés le 10 octobre 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 1
er

 septembre 2016 convoquant les parties à l’audience du 23 septembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. L'HEDIM, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Mme L. CLABAU, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le 9  septembre 2008, la partie requérante a introduit auprès de la partie défenderesse une demande 

d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, qui a été déclarée 

recevable le 5 juin 2009. 

 

Ladite demande a été complétée par de nouveaux documents médicaux le 10 septembre 2009. 

 

Par un courrier recommandé daté du 14 décembre 2009, la partie requérante a entendu « compléter » 

sa demande introduite le 9 septembre 2008 en indiquant se trouver dans les conditions de régularisation 

prévues par les instructions gouvernementales du 19 juillet 2009, invoquant plus précisément le critère 
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2.8.A. desdites instructions, soit un séjour ininterrompu de cinq ans, ayant déjà tenté de régulariser sa 

situation, ainsi qu’un ancrage local durable.  

 

Le 8 avril 2010, le fonctionnaire médecin a rendu un rapport d’évaluation des problèmes de santé 

invoqués par la partie requérante dans sa demande. 

 

Le 8 septembre 2010, la partie défenderesse a déclaré « la demande de séjour introduite par courrier 

recommandé le 09/09/2008 […] en application de l’article 9ter […] » non fondée, pour les motifs 

suivants :  

 

« La requérante invoque à l'appui de sa demande de régularisation de séjour de plus de trois mois, des 

problèmes de santé qui nécessiteraient des soins en Belgique. Le Médecin de l'Office des Etrangers, 

compétent pour l'évaluation de l'état de santé de l'intéressée et, si nécessaire pour l'appréciation des 

possibilités de traitement au pays d'origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers le Maroc, pays d'origine de l'intéressée. 

Le médecin de l'Office des Etrangers nous indique dans son rapport du 08/04/2010 que la requérante 

est suivie pour un diabète de type II traité par deux médicaments de type antidiabétiques. Il signale 

également la présence chez l'intéressée d'une allergie cutanée d'origine inconnue probablement 

réactionnelle. Il précise en outre que cette pathologie n'empêche pas la requérante de voyager. 

Dès lors, des recherches ont été effectuées quant aux possibilités de traiter l'intéressée au Maroc. Le 

site web de la Caisse Nationale des Organismes de Prévoyance Sociale
1
 du Maroc qui recensent les 

différents médicaments disponibles au Maroc montre la présence dans ce pays des traitements 

antidiabétiques qui sont en outre remboursés par le système de sécurité sociale. Ce même site indique 

l'existence d'antihistaminiques de la classe thérapeutique nécessaire au traitement des allergies 

cutanées présentes chez la requérante. Sur base de ces constatations, le médecin de l'O.E. conclut que 

d'un point de vue médical, il n'existe pas de contre indication à un retour au pays d'origine. 

 

Notons en outre que le Centre des Liaisons Européennes et Internationales de Sécurité Sociale2 nous 

informe que le régime marocain de protection sociale couvre aussi bien les salariés des secteurs publics 

et privés et assure aux intéressés une protection contre les risques de maladie maternité, invalidité, 

vieillesse, survie, décès et sert les prestation familiales. En outre, le régime marocain comprend le 

régime d'assistance médicale (RAMED), fondé sur les principes de l'assistance sociale et de la solidarité 

nationale des populations les plus démunies. Le RAMED concerne les personnes les plus 

économiquement faibles ne pouvant bénéficier de l'assurance maladie obligatoire. Dès lors, les soins 

sont disponibles et accessibles au Maroc. 

 

Vu l'ensemble de ces éléments, il n'apparaît, pas que l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel 

qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou il n'apparaît pas que l'intéressée 

souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou 

dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où elle 

séjourne . 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays de séjour soit une atteinte à la directive 

Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH. Dès lors, les soins sont disponibles et accessibles. 

 

Le rapport du médecin de l'Office des Etrangers est joint à la présente décision. Les informations quant 

au traitement au Maroc sont disponibles dans le dossier administratif de la requérante ». 

 

Il s’agit du premier acte attaqué. 

 

Le même jour, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante un ordre de quitter le 

territoire, motivé come suit : 

 

« L’intéressé séjourne depuis plus longtemps dans le Royaume que le délai stipulé conformément à 

l’article 6 ou ne parvient pas à fournir la preuve qu’il n’a pas dépassé ce délai (article 7,alinéa 1
er

, 2° de 

la loi du 15 décembre 1980) ». 

 

L’acte de notification dudit ordre de quitter le territoire stipule quant à lui : « demande de séjour plus que 

3 mois rejetée. » 

Il s’agit du second acte attaqué. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 
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2.1. La partie requérante invoque en termes de requête un moyen unique libellé comme suit : 

 

« Premier moyen ; violation des articles 2,3 et 5 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, violation de l’article 9 Bis de la Loi du 15/12/1980 et preuve 

d’une mauvaise administration 

 

Que la requérante avait introduit en date du 09/09/2008 une demande de régularisation conformément à 

l’article 9 Ter de la loi du 15/12/1980 : 

 

Que par après elle avait introduit en date du 14/12/2009 un complément à  sa demande de 

régularisation 9 Ter du 09/09/2008 comme prescrit par les instructions gouvernementales du 

19/07/2009 ; 

 

Que cette demande de régularisation  visait le point 2.8.A ;  

 

Que Monsieur le Secrétaire d'Etat de la Politique de Migration et d'Asile a décidé de poursuivre les 

régularisations suite à son pouvoir discrétionnaire malgré l'annulation par le Conseil d' Etat des 

instructions gouvernementales ; 

 

Que la partie adverse n'a même pas pris la peine d'examiner le complément de 

sa demande de régularisation du 14/12/2009 sur base des instructions 

gouvernementales point 2.8.A ; 

 

Qu'elle a seulement examiné la demande 9 TER sans se préoccuper du complément de demande de 

régularisation lui adressée le 14/12/2009 ; 

 

Que ceci fait preuve d'une mauvaise administration et défaut de motivation vu qu'elle n'a pas répondu 

au complément de régularisation du 14/12/2009 ». 

 

2.2. Dans son mémoire en réplique, la partie requérante s’en réfère à sa requête. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Le Conseil observe en premier lieu que la partie requérante invoque en termes de moyen la 

« preuve d’une mauvaise administration », sans toutefois identifier précisément le principe de bonne 

administration en cause. Le moyen est dès lors irrecevable quant à ce. 

 

3.2. Sur le reste du moyen, le Conseil constate que le « complément » du 14 décembre 2009 à la 

demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, tend à une 

régularisation de séjour, laquelle devait être introduite conformément aux modalités prévues à cet effet 

par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le Conseil rappelle, en effet, que l’article 9 bis, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

dispose que « [l]ors de circonstances exceptionnelles et à la condition que l'étranger dispose d'un 

document d'identité, l'autorisation de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de la localité 

où il séjourne, qui la transmettra au ministre ou à son délégué. […] ».  

 

Or, en l’espèce, la partie requérante a directement adressé le courrier litigieux du 14 décembre 2009 à 

la partie défenderesse, et non au Bourgmestre compétent. 

 

La partie requérante ne peut se fonder à cet égard sur la procédure instituée par l’instruction du 19 juillet 

2009 relative à l’application de l’ancien article 9, alinéa 3, et de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 

1980, dès lors que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat, le 9 décembre 2009, par un arrêt 

n° 198.769. Rappelons à cet égard que l’annulation d’un acte administratif (par le Conseil d’Etat) fait 

disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette annulation vaut 

« erga omnes » (sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux 

administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des 

décisions du juge administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). L’arrêt d’annulation a une autorité 

absolue de chose jugée (C.E., 30 septembre 1980, n° 20.599). 
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Dans ces conditions, il ne peut être reproché, sur la base des dispositions visées au moyen, à la partie 

défenderesse de ne pas avoir examiné, dans le cadre de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

les arguments contenus dans le courrier susmentionné du 14 décembre 2009. 

 

En revanche, dès lors que ces arguments, par lesquels la partie requérante invoquait notamment les 

articles 3 et 8 de la CEDH, ont été portés à la connaissance de la partie défenderesse avant la prise des 

actes attaqués, cette dernière ne pouvait, sans méconnaître son obligation de motivation formelle, 

délivrer un ordre de quitte à la partie requérante dont la motivation ignore totalement les éléments ainsi 

portés à sa connaissance. 

 

Le Conseil rappelle en effet que si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, elle comporte, 

néanmoins, l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et ce, 

aux termes d’une motivation qui réponde, fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 

essentiels de l’intéressé. Or, par son courrier du 14 décembre 2009, la partie requérante avait fait valoir 

des arguments militant contre son éloignement du territoire belge, auxquels la partie défenderesse 

devait dès lors avoir égard lorsqu’elle a envisagé de prendre à son égard l’ordre de quitter le territoire 

attaqué. 

 

En conséquence, le recours doit être rejeté s’agissant de la décision de rejet de la demande 

d’autorisation de séjour, mais accueilli en ce qu’il concerne l’ordre de quitter le territoire attaqué. 

   

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 8 septembre 2010, est annulé. 

 

Article 2 

 

La requête en annulation est rejetée pour le surplus. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille seize par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK      M. GERGEAY 


